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Le  Luxembourg  (Luxemburg  en 
allemand,  Lëtzebuerg  en 
luxembourgeois),  Grand-Duché  de 
Luxembourg en forme longue, est 
un  pays  d'Europe  situé  entre 
l'Allemagne, la Belgique et la France.  Il est membre du 
Benelux, de l'Union européenne —  dont il est l'un des six 
pays fondateurs — et de l'OTAN.

L‘  Histoire
Le Luxembourg fut  fondé en 963 quand Sigefroid,  comte des Ardennes, 
acquit les ruines d'un vieux fort romain appelé Castellum Lucilinburhuc. Ce 
château,  situé  sur  une  excroissance  rocheuse  appelée  le  Bock,  fut 
progressivement agrandi et renforcé au cours des années, jusqu'à devenir 
au dix-neuvième siècle une des plus fortes forteresses d'Europe. Vu ses 
défenses formidables et sa situation géographique elle fut appelée la «Gibraltar du Nord».

En  1482  Le  Luxembourg  devint  l'une  des  Dix-sept  Provinces  qui  appartinrent  à  Charles  Quint  et 
passèrent à la branche espagnole des Habsbourg lorsque ce dernier abdiqua.

Louis XIV annexa le duché en 1684. Ce fait inquiéta les voisins de la France et contribua à la formation 
de la Ligue d'Augsbourg en 1686. Dans la guerre qui s'ensuivit, la France fut forcée d'abandonner le duché, qui 
retourna à nouveau aux Habsbourg. Le pouvoir des Habsbourg fut confirmé en 1715 et le Luxembourg fut intégré 
dans les Pays-Bas autrichiens.

Après la révolution française, la France reconquit le Luxembourg et en fit un département (département 
des Forêts) de la République en 1795. Après, le Luxembourg fut fait membre de la Confédération germanique, et 
sa défense était placée sous la responsabilité de la Prusse. 

Le pays déclara son indépendance en 1835. Par le traité de Londres de 1839 le grand-duché fut coupé 
en deux, perdant plus de la moitié de son territoire en faveur du nouvel état belge. La perte de ses terres les plus 
francophones fit du Luxembourg un état principalement allemand, bien que l'influence culturelle française resta 
forte.

Pendant la Première Guerre mondiale, le Luxembourg fut occupé par l'Allemagne jusqu'en 1918 et fut 
libéré  par  des  troupes  françaises  et  américaines.  Les  négociations  de  Versailles  en  1918  rejetèrent  les 
prétentions belges sur le Luxembourg et confirmèrent l'indépendance du pays.

Politique du Luxembourg
Le chef de l'État est le grand-duc Henri, qui a succédé à son père 
Jean le 7 octobre 2000.
Le pays est partagé en deux régions géographiques bien distinctes 
qui sont:

L'Oesling, au nord, d'une altitude moyenne de 450 mètres, 
qui couvre environ le tiers du territoire luxembourgeois, constitue la 
partie occidentale du massif de l'Ardenne.

Le Gutland ou « Bon pays », au centre et au sud du pays, 
avec  une  altitude  moyenne  de  215  mètres,  forme  le  reste  du 
territoire. À l'est, le Gutland est délimité par la vallée viticole de la 
Moselle, au sud il se prolonge par le plateau lorrain.

Du point de vue administratif, le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg est divisé en douze cantons, répartis sur trois districts 
administratifs,  dont  les  chefs-lieux  sont  établis  à  Luxembourg, 
Diekirch et Grevenmacher.

Il  y  a dans chaque district  un fonctionnaire nommé par le 
Grand-Duc et portant le titre de commissaire de district. Il est attaché 
à chaque commissariat un secrétaire de district qui est nommé par le 
Grand-Duc sur proposition du commissaire de district.

Les  commissariats  de  district  surveillent  d'une  façon  générale  la  gestion  des  administrations 
communales, syndicats de communes et établissements publics placés sous la surveillance des communes. La 
compétence des commissaires de district s'étend à toutes les villes et communes de leur ressort, à l'exception de 
la ville de Luxembourg qui reste sous l'autorité directe du ministre de l'Intérieur, sauf dans les cas prévus par des 
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lois spéciales.
La  politique  luxembourgeoise  se  caractérise  par  un  consensus  remarquable;  elle  s'organise  en 

coalitions,ce qui est la conséquence du scrutin à la proportionnelle. Les principales questions politiques tournent 
autour de l'intégration européenne.

Le Luxembourg a longtemps été le membre le plus actif de l'UE. C'est sous sa présidence à l'UE qu'est 
rédigé le traité de Maastricht; le Luxembourg est non seulement le premier à remplir les critères économiques, 
financiers et légaux que le traité de Maastricht fixe pour l'union, mais il les remplit un an avant la date. Cet 
engagement pour l'UE est révélateur des avantages énormes que le Luxembourg tire de son appartenance à 
l'UE,  mais  il  est  également  révélateur  de la  volonté du gouvernement de maintenir  la  paix  sur  le continent 
européen. Le Luxembourg abrite la Cour de justice et  ses habitants tirent  parti  des salaires élevés et  non-
imposables que ces organisations offrent.

Luxembourgeois
Le luxembourgeois (Lëtzebuergesch en luxembourgeois), est une langue appartenant au groupe des langues 
germaniques occidentales au même titre que l'allemand et le néderlandais. Il est parfois aussi appelé francique 
mosellan (moselfränkisch en allemand). Il  n'en est toutefois que l'une des nombreuses variantes locales. On 
estime que 300 000 personnes de par le monde parlent cette langue.
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